
Délibération n°2023-311 du 18/12/23

Le  lundi  18  décembre  2023,  le  Conseil  municipal  de  la  Ville  de
Châteauroux, qui s'est réuni en séance ordinaire et publique à la Mairie
dans la salle habituelle de ses séances, par convocation en date du 8
décembre 2023 et  sous la  Présidence de  M.  Gil  AVÉROUS,  Maire,  a
délibéré.

Délibération affichée et 
exécutoire le :

Présents (35) : M. Gil AVÉROUS, Mme Chantal MONJOINT, M. Jean-Yves
HUGON, Mme Catherine RUET, M. Roland VRILLON, M. Brice TAYON,
Mme  Imane  JBARA-SOUNNI,  M.  Philippe  SIMONET,  Mme  Stéphanie
GALOPPIN, M. Jean-François MEMIN, Mme Christine DAGUET, M. Denis
MERIGOT,  Mme  Monique  RABIER,  Mme  Catherine  DUPONT,  Mme
Sonia ROUX, Mme Brigitte DION, Mme Isabelle  BOUGNOUX, M. Eric
CHALMAIN,  Mme  Annick  MABON,  Mme  Joëlle  MAYAUD,  M.  Gilles
ROUSSILLAT, Mme Liliane MAUCHIEN, M. Michel GEORJON, M. Laurent
BUTHON, M. Richard LINDE, Mme Vanessa JOLY, M. Stéphane ZECCHI,
M.  Michaël  POINTIERE,  Mme  Nahima  KHORCHID,  M.  Tony  IMBERT,
Mme Alix FRUCHON, M. Thibault ROY, M. Maxime GOURRU, Madame
Muriel BEFFARA, Mme Delphine CHAMBONNEAU.

Excusé(s)  (8) :  Mme Mylène WUNSCH. Mme Florence PETIPEZ ayant
donné procuration à Mme Catherine  RUET,  M.  Dominique TOURRES
ayant donné procuration à M. Denis MERIGOT, M. Jean-Paul BISIAUX
ayant  donné  procuration  à  Mme  Brigitte  DION,  M.  Charles-Henri
BALSAN  ayant  donné  procuration  à  Mme  Catherine  DUPONT,  Mme
Frédérique GERBAUD ayant donné procuration à M. Philippe SIMONET,
Mme  Marina  RENOUX  ayant  donné  procuration  à  Mme  Chantal
MONJOINT,  M.  Damien  NOEL  ayant  donné  procuration  à  M.  Jean-
François MEMIN.  

46 : Projet de fonctionnement du Relais petite enfance de Châteauroux

La Caisse d’allocations familiales (Caf) participe au financement des Relais petite enfance (Rpe) au
travers de la convention d’objectifs et de financement.

Cette participation s’appuie sur le projet de fonctionnement du relais petite enfance qui doit être
validé au préalable par la commission d’action sociale de la Caf.

Le  projet  de  fonctionnement  du  Relais  petite  enfance  pour  la  période  contractuelle  2024-2027
constitue la feuille de route du Rpe castelroussin.

Les grandes lignes du projet du RPE sont :

- Informer les familles sur l’ensemble de l’offre d’accueil du territoire.

- Accompagner les familles pour le recours à un professionnel de l’accueil individuel en favorisant
la mise en relation entre les parents et les professionnels et dans l’appropriation de leur rôle de
particulier employeur.
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- Offrir un lieu d’information, de rencontre et d’échange pour les professionnels (garde à domicile
et assistants maternels), les informer sur le métier et les démarches à suivre sur monenfant.fr.

- Proposer des temps d’échanges et d’écoute aux professionnels.

- Accompagner la professionnalisation et l’amélioration continue des pratiques en organisant des
ateliers et en assistant le parcours de formation des professionnels.

- Lutter contre la sous-activité subie des assistants maternels et le manque d’attractivité du métier
par la promotion du métier d’assistant maternel.

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le projet de fonctionnement du Relais petite enfance
de Châteauroux et de le transmettre à la Caf.

Sans discussion, le Conseil municipal approuve le rapport à l'unanimité. 

#signature#

Le Maire,	                                                                                       La Secrétaire de séance           



M. Gil AVÉROUS 	                                                                       Mme Catherine RUET         




















































































































